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8 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 
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La société populaire de la commune de Mey-
rueis (1), chef-lieu de district, département de 
la Lozère, se plaint des calomnies que l’on ré¬ 
pand sans cesse contre ce département ; elle 
rappelle à la Convention la conduite révolu¬ 
tionnaire qu’elle a tenue dans les fâcheuses cir¬ 
constances où elle s’est trouvée, et la prie de la croire fortement attachée à l’unité et à l’indivi¬ 
sibilité de la République, et entièrement dé¬ 
vouée à la Montagne (2). 

Insertion au bulletin, renvoi au comité de 
salut public. 

Elle se plaint à la Convention de l’atroce ca¬ 
lomnie qui ne cesse de poursuivre ce malheu¬ 
reux département, tandis que les habitants ont 
les premiers adoré la liberté et l’égalité, reconnu 
les droits de l’homme, ont été inébranlables dans 
les meilleurs principes en respectant l’unité et 
l’indivisibilité de la République, en combattant 
les fédéralistes, en élevant les premiers autels à 
la Raison, poursuivant le fanatisme, donnant à la 
nation tous ses hochets, et ses cloches aux fonde¬ 
ries; enfin, en faisant tous les sacrifices que la 
patrie exige de bons citoyens. Quoique Château -
neuf-Randon, votre digne collègue, ait rendu 
justice à nos actions et à nos sentiments, nous 
nous félicitons cependant, Législateurs, que la 
calomnie ait dirigé contre nous ses traits, puis¬ 
qu’elle nous procure l’avantage de vous prouver 
ce que nous sommes, et de vous assurer que la 
mort plutôt que l’esclavage est notre devise (3). 
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La commune de l’Egalité, île de la Liberté, ci-
devant Château, île d’Oléron, département de 
la Charente-Inférieure, écrit que les républi¬ 
cains qui la composent, en substituant le nom 
d’Egalité au nom infâme de Château que portait 
leur commune, et celui de la Liberté à celui 
d’Oléron qu’avait l’île qu’ils habitent, ont senti 
l’obligation que leur imposaient ces nouveaux 
noms ; en conséquence, ils ont juré de défendre 
avec intrépidité leur territoire, de mourir plu¬ 
tôt tous que de le laisser souiller par les es¬ 
claves de la tyrannie. « Le serment qu’a dicté 
leur cœur, ils le font, disent-ils, à la République 
entière et invoquent contre eux toute la fureur 
des flots pour engloutir leur île s’ils avaient 
jamais la lâcheté de la violer ». 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité d’instruction publique et de 
division (4). 
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La commune de la Réunion, île de la Liberté, ci-devant St-Denis, île d’Oléron, département 
de la Charente-Inférieure, invite la Convention 

(1) Et non Merueis. 
(2) P.V., XXXIV, 341. Mon., XX, 127. 
(3) Bln, 14 germ. (suppl4). 
(4) P.V., XXXIV, 341. Bln, 14 germ. (suppl*). 

à rester à son poste ; jure haine implacable aux 
despotes de toute espèce, mort à tous les enne¬ 
mis de la République, surveillance exacte contre 
les intrigans et les suspects, et de périr tous, 
hommes et femmes, plutôt que de laisser entrer l’ennemi sur leur territoire. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[La Réunion, s.d.] (2) . 

« Représentants, 
Les citoyens de la commune de la Réunion 

ont juré, en présence de Lequinio et Laignelot, 
vos collègues, cette haine implacable due aux 
despotes de toutes espèces, la mort à tous les 
ennemis de la République, et une surveillance 
exacte dans tous les lieux et dans tous les temps, 
c’est à ce même moment que nous avons deman¬ dé et obtenu de substituer le nom de Réunion 
à celui de Saint-Denis, et celui de l’isle de la 
Liberté à celui de l’isle d’Oléron. 

Citoyens Représentans, la liberté républicaine 
que tous les Français sauront conserver, est le 
fruit de votre travail; ce travail n’a pas été 
inutile, nous le voyons, la République touche 
à son parfait établissement. Restez à votre poste, 
Législateurs, et nous jouirons bientôt d’un bel 
avantage. 

République française, veux-tu savoir la pro¬ 
messe que te fait la commune de la Réunion, ci-
devant St-Denis. La voici : Compte, Peuple fran¬ 
çais, que la portion du terrain que nous habitons 
t’appartiendra toujours; le sang de tous les habi-
tans qui la compose sera versé jusqu’à la der¬ 
nière goutte, plutôt que l’ennemi audacieux 
souille notre sol, en y mettant le pied, ce sont 
là nos sentimens. Vive la République. Vive la 
Montagne. 
P. Guillotin, Mirpain Raoul (off. mun.), Mau-

voisin, Chouot, Pelletier, G. Pineau, Babi-
not, H. Chesneau, Marot, Pelletier, Fenuau, 
Aubière fils, V. Berthomieux fils, Jouvenal, 
Guillaume, Fenuau, Parenteau, Nadreau, 
Mounieau, Desgraves, P. Amand, J. Gibelaud, 
Boutton-Besnard, Jeanne Branad, Maugueit, 
Laneton-Gombau, Boylesve-Vignier, Guillo-
tin-Pracost, Nemoicet-Pichaut, Chabrière-
Duhamel, Pineau-Renaudin, Bernard fille, 
Fenuau-Michad, M. Dupuy, Fenuau jeune, 
E. Moreau-Chitause, Marot -Garnière, Vé¬ 
ronique Bitonau, Coquet, Charlotte Vro-
berd, Renaudin Compère, Agathe Gendreaud, 
Meusielle, J. Arnaud, J. Delouche, Nadeau, 
Delouche jeune, Mauvoisin, Aussand fils, 
Prévost fils, Ant. Masson, Cholly, Guérit, 
Renaudin aîné, Compère, Pineau, Seguineau 
fils, J. Bittonneaux, Bouleau, Noleau fils, 
Massé, Rochabrun-Somart, E. Seguineau, 
Alexis Mouveiger, J. Ropin, F. Massé, Mo¬ 
reau (présid .). Th. Moguay, Moreau, B. Se-
Guineau, Th. Quitely, Bernardinort, Mi-
chau, Ant. Perrocheau, Fr. Michaux, Est. 
Moreau, Puibusque, P. Chanterau, Besnard, 
L. Mauvoisin, S. Thibaud, Massé fils, Nereau, 
J. Lafarge, Cholet, J. Seguineau, Guiot, 
Maurisset, J. Garnier, Vr Lulle-Delouche, 
Marie Luneau, Vve Mousseau, Henriette Pré¬ 
vôt, Claire Renaudin, Péro, Gillis-Duch-
brun, Marot-Mavau, Adélaïde Favreaud, 

(1) P.V., XXXIV, 342. Bin, 14 germ. (suppl*). (2) C 298, pl. 1057, p. 26. 
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